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PROGRAMME DE LA FORMATION 
 

🖝 PARTIE THÉORIQUE 185 h 

Réglementation du transport public particulier de 

personnes 

La sécurité routière 

La gestion 

Français 

Anglais  

Connaissance du territoire et de la réglementation locale 

Orientation et tarification 
 

🖝 PARTIE PRATIQUE  20h  

CONDUITE EN SÉCURITÉ 

Conduite en sécurité et respect du code de la route 

Souplesse de la conduite assurant le confort des passagers 

Prise en charge et dépose des clients et leurs bagages 

Conduite économique et écologique 

 
RELATION CLIENT 

Présentation générale et attitudes du candidat 

Accueil, comportement durant le parcours et prise de 

congé 

Vérification de l’état du véhicule avant et après la 

prestation 

 

CONSTRUCTION DU PARCOURS ET ACCOMPAGNEMENT 

TOURISTIQUE 

Élaboration et suivi du parcours 

Délivrance d’informations touristiques et pratiques 

 

LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Maîtriser les connaissances théoriques et pratiques requises pour 
l’activité professionnel de Conducteur Taxi 

Être capable de conduire en sécurité, d’accueillir et de 

renseigner un 
client 

DUREE DE LA FORMATION 

De 205  heures environ 3 mois 

de formation théorique et 

pratique  

 

HORAIRES DES COURS  

 

Du lundi au vendredi de  

16h30/20h30 

Le samedi de  

9h/ 13h  

 

LIEU DE LA FORMATION 

46 rue achille rené boisneuf 

97139 LES ABYMES 

CENTRE DE 

FORMATION 
 

SANDRA 

SERVICES PLUS 

TAXI 
 

46 rue Achille René Boisneuf 

97139 LES ABYMES  

N° activité : 01973195597 
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PUBLIC VISE & PREREQUIS 

● Toute personne amenée à circuler, travailler, de façon permanente ou occasionnelle un véhicule de taxi 

● Avoir + de 18 ans 

● Être titulaire du permis de conduire catégorie B depuis  de 3 ans non probatoire  

RESULTATS ATTENDUS 

● Admission aux tests de niveau  fran 

 
 

ENCADREMENT 

● Enseignants titulaires des diplômes équivalent dans la catégorie qu’ils enseignent 

● Au-delà de l’expérience et des compétences requises, nos formateurs ont été, et sont régulièrement, 

formés, audités et évalués par le responsable pédagogique d’ODF et/ou par des organismes extérieurs. 

MOYENS PEDAGOGIQUES & TECHNIQUES 

● Ecran projecteur  

● Cours expliqués, quizzs  

● Tableaux, cartes, textes 

● Voiture équipée de double commande, d’un taximètre,  et d’un terminal de paiement. 

EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE RÉUSSITE 

● Feuille de présence 

● Appréciation de l’acquisition des compétences et de l’atteinte des objectifs par l’organisme de formation 

● Mesure de la qualité globale de la formation, de l’atteinte des objectifs et de l’impact sur la pratique 

professionnelle par le stagiaire : enquête de satisfaction à chaud 

● Conditions de réussite : validation des examens organisés par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

SANCTION DE LA FORMATION 

Examen d’admissibilité et d’admission du CCPCT  
 

 
 

  

 


